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Trois scénarios potentiels 

 Accès via le réseau de chemins 

forestiers du Saguenay Lac St-Jean 

 Accès via la Transtaïga 

 Prolongement de la route 167 vers 

les monts Otish 

 

Origine du projet – Choix du tracé  
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Cheminement du projet  
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Cheminement du projet – Modification au projet (en Novembre 2012) 
 

Route en gravier, 143 km 

 Lot A : km 0 – 82 

 Lot B : km 82 – 143 
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Cheminement du projet – Organisation du projet  



 L’environnement et les processus 

d’autorisation 

 Milieux sensibles 

 Les cours d’eau et plans d’eau 

 Les milieux humides 

 Le saule pseudomonticole 

Volet environnement 

8 

 

 Travaux et ouvrages réalisés 

 Suivis environnementaux 
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 Étude d’opportunité 

 Cadre législatif 

 Zone d’étude et corridor des tracés 

 Analyse des composantes du milieu naturel (biologique et physique) et 
humain 

 Détermination des résistances environnementales du milieu récepteur 

 Détermination des enjeux 

 Conception de l’avant projet 

 Réalisation de l’étude d’impact sur l’environnement et le milieu social 
(Délivrance de l’autorisation par le COMEX et le MDDELCC régional)  

 Rapport d’étude approfondie (Délivrance de l’autorisation par l’Agence 
canadienne d’évaluation environnementale) 

L’environnement et les processus d’autorisation 

 Préparation des plans et devis 

 Devis 103 - Protection de l’environnement 
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 Demande d’autorisation pour construction 

     Provincial      

 Certificat d’attestation de la municipalité de la Baie-James 

 MERN (anciennement le MRNF)  

– Demande de permis d’exploitation de carrières et de sablières (BEX, ASB) 

– Permis de déboisement 

– Habitat de poisson non requis car étude d’impact 

 MDDELCC (anciennement le MDDEP) 

– Demande de CAC – route projetée – chemin de halage (milieux humides 
etc.) 

– Demande de CAC – exploitation des sablières à plus de 75 m des milieux 
hydriques – exploitation des sablières à moins de 75 m des milieux 
hydriques 

– Autorisation pour les campements (eaux usées, eau potable, LETI) 

 

L’environnement et les processus d’autorisation (suite) 
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 Demande d’autorisation pour construction (suite) 

     Fédéral      

 Transport Canada (LPEN) 

– Permis de protection du droit public de navigation 

 Pêches et Océans Canada 

– Pertes d’habitats aquatiques (habitats de compensation) 

– Conception des ouvrages où le libre passage doit être assuré 

– Déclassement de cours d’eau où le libre passage ne doit plus être assuré 

 

L’environnement et les processus d’autorisation (suite) 
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 Construction  

 Surveillance environnementale au chantier (contrôle des sédiments, 
etc.) 

 Respect des conditions imposées dans les autorisations 

 Restauration des sites utilisés (ex. banc d’emprunt, chemins 
temporaires, etc.) 

 

L’environnement et les processus d’autorisation (suite) 

 Exploitation 

 Suivis environnementaux 
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• Ponceaux à déversoir 

• Bassin de dissipation d’énergie 

• Simulation de cour d’eau dans les ponceaux 

• Aménagement de lit de cours d’eau 

• Mesure de protection du pigargue 

• Suivi des déplacements des caribous forestiers 

 

 

 

 

 

 

Travaux et ouvrages réalisés 
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Travaux réalisés en image 

Ponceau à déversoirs 
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Bassin de dissipation d’énergie 

Travaux réalisés en image (suite) 
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Ponceau - simulation de cours d’eau avec pierres en quinconce 

Travaux réalisés en image (suite) 
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Aménagement du lit avec pierres en quinconce 

Travaux réalisés en image (suite) 
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Suivi du caribou forestier 

Travaux réalisés en image (suite) 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjWgZfH4PXLAhWIHB4KHaj_ByUQjRwIBw&url=http://ici.radio-canada.ca/regions/abitibi/2013/05/16/003-annulation-sauvetage-caribou-forestier.shtml&psig=AFQjCNFi6v6B55WElVvYQ55erGH2vaaYMw&ust=1459885769888335
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjS0Obe5vXLAhUFkh4KHQ_xByYQjRwIBw&url=http://www.naturequebec.org/projets/caribou-forestier/caribou-forestier/&psig=AFQjCNE3hw738y31rRn6xoOT1nsNBRqdEw&ust=1459887404544787
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Mesure de protection du pigargue 

Travaux réalisés en image (suite) 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwi_7pf53_XLAhVGkh4KHfGZBoQQjRwIBw&url=http://www3.cablevision.qc.ca/jlap/Mentions.html&psig=AFQjCNEIZ0bYUXWxowXvl1vlVcY0_rIWNw&ust=1459885618901511
https://www.google.ca/imgres?imgurl=http://www.foretprivee.ca/wp-content/uploads/2012/04/Poesie_Nathalie-Dansereau_Nids-oiseaux.jpg&imgrefurl=http://www.foretprivee.ca/bibliotheque/des-forets-qui-inspirent/&docid=-UFYodDUVPMkxM&tbnid=dB1QaBMhfENKFM:&w=750&h=1125&ved=0ahUKEwi3iZ_53_XLAhVBqx4KHfw5DycQxiAIBSgD&iact=c&ictx=1
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 Les cours d’eau et plans d’eau 

 Les milieux humides 

 Le saule pseudomonticole 

 

Milieux sensibles 
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Milieux sensibles - les cours d’eau 
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Milieux sensibles - les cours d’eau (suite) 

Bassin de sédimentation Bassin de dissipation d’énergie 
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Milieux sensibles - les cours d’eau (suite) 
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Milieux sensibles - les milieux humides 



25 

Milieux sensibles - les milieux humides (suite) 
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Milieux sensibles - les milieux humides (suite) 
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Milieux sensibles - les milieux humides (suite) 
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Milieux sensibles - les milieux humides (suite) 
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Milieux sensibles - le saule pseudomonticole 
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Suivis environnementaux 



 Identification des parties prenantes 

 L’approche préconisée 

 Les préoccupations des partenaires 

 Les clauses de retombées locales 

 Le bilan des retombées 

La gestion des parties prenantes 
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 Les communautés crie 

 La communauté de Mistissini 

 La communauté Oujé-bougoumou 

 La communauté de Chibougamau 

 Les minières 

 Les forestières 

 Autres 

La gestion des parties prenantes - identification 
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 L’approche préconisée  

 

 La consultation 

 

 Les partenariats 

La gestion des parties prenantes 
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Les principales 

préoccupations: 

 

 L’accès aux territoires 

 La protection du territoire 

et des aires de chasse 

 L’implication dans le projet 

 Les retombées 

économiques locales 

La gestion des parties prenantes 
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 Les clauses de retombées locales 

 Objectif de sous-traitance à des entreprises admissible 

 10M $ sous-traitance régional 

 1 M sous-traitance autochtone 

 

La gestion des parties prenantes 
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Les retombées économiques 

 

 Dépenses générées par la construction de la route 

 Ordre de grandeur :250 M$ 

 

 Retombées économique liées au lot A :  29,3 M$ 

 Sous-traitant locaux : 15,2 M$ 

 Sous-traitant autochtones: 4,4 M$ 

 Camionneurs artisans: 9,7 M$ 

 

OBJECTIFS LARGEMENT DÉPASSÉS 
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Les retombées liées à l’emplois 

 

En équivalent temps complet 

 

Hors région allochtone : 274 

Nord-du-Québec allochtone : 9 

Nord-du-Québec autochtone : 18 

 



 L’avis à la caution 

 La clause du CCDG 

 Le transfert des responsabilités 

 Suivi et réception des travaux 

La gestion d’un contrat repris par la 

caution 
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L’avis à la caution 

• Quand ? 

La gestion d’un contrat repris par la caution 
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La clause du CCDG-2011 : 

7.12 RECOURS À LA CAUTION EN CAS DE DÉFAUT DE 
L'ENTREPRENEUR 

  
Si l'entrepreneur néglige ou refuse de remplir l'une ou l'autre de ses obligations, si les 
travaux progressent trop lentement ou s'il devient évident qu'ils ne pourront être terminés 
dans le délai prévu dans le contrat, le Ministère le met en demeure de prendre les mesures  
nécessaires  pour  mener  les travaux à bonne fin. Si la garantie d'exécution des travaux a 
été fournie sous forme de cautionnement, une copie de la mise en demeure est transmise 
à la caution. 

  

Quinze jours après la mise en demeure, en cas d'inaction de l'entrepreneur, le Ministère 
peut faire exécuter les travaux comme il l'entend aux frais et dépôts de l'entrepreneur. 
Toutefois, si la garantie a été fournie sous forme de cautionnement, 15 jours après la mise 
en demeure, en cas d'inaction de l'entrepreneur, le Ministère avise la caution de compléter 
les travaux aux prix du contrat. Quinze jours après l'envoi de cet avis,  en cas d'inaction de 
la caution, le Ministère peut faire exécuter les travaux comme il l'entend aux frais de la 
caution et de l'entrepreneur. 

 

La gestion d’un contrat repris par la caution 
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Le transfert des responsabilités:  

 

 Comité de suivi 

 Liste des créanciers 

 Échéancier 

 Suivi des comptes 

La gestion d’un contrat repris par la caution 
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Le suivi et la réception des travaux 

La gestion d’un contrat repris par la caution 
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Conclusion 



Vous avez des questions ????? 
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